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Le conseil municipal souhaite un développement 
mesuré et harmonieux de la commune pour 
répondre aux besoins d’équipement et de 
modernisation attendus par les habitants, tout en 
conservant le caractère de village et la convivialité 
appréciés de tous.
	 	             [suite du dossier page 3]
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Les années se suivent et se ressemblent dit-on… Certains le souhaitent, d'autres ne l'espèrent pas ; 
chacun s'interroge !!!

Selon ce que nous sommes, pessimistes ou optimistes, notre vision diverge entre le catastrophisme et 
notre faculté à réagir contre la fatalité.

Mais l'avenir dépend de nous, essayer de comprendre ne veut pas dire accepter, la critique doit engendrer 
un investissement personnel avec des propositions alternatives. L'avenir se construit ensemble dans le 
respect des valeurs décidées conjointement par notre système démocratique.

Chacun doit avoir la possibilité, de s'exprimer librement et sans pression, de faire valoir ses idées avec 
diplomatie, tout en respectant la contradiction et la décision qu'il en ressort dans l'intérêt du plus grand 
nombre.

Nous devons chacun à notre niveau, être attentif, à notre environnement et à ceux qui le composent, 
nos compatriotes, nos voisins, mais aussi à ceux qui à des milliers de kilomètres de nous, sont dans la 
détresse, la famine, la maladie ou qui vivent dans la persécution au quotidien. Certes, me direz-vous, nous 
ne pouvons pas porter toute la misère du monde sur nos épaules ; bien sûr, mais en prendre conscience 
c'est déjà un premier pas.

Pour cette année 2010, je voudrais vous faire passer un message optimiste : croire que l'homme est 
foncièrement bon et que si trop souvent il a un comportement excessif c'est parce qu'il n'a pas su 
exprimer ses sentiments et ses valeurs par des mots et que ses seuls recours sont les gestes et la force 
physique. Certes, la tolérance ne doit pas engendrer l'intolérance et le laxisme. L'intérêt du plus fort ne 
doit pas l'emporter car l'intérêt général doit être respecté.

Je veillerai particulièrement, qu'à Albigny, durant cette période économiquement difficile, nous soyons 
attentifs à ce que chacun puisse accéder à une vie sereine.
Mais n'attendons pas tout de l'autre et de la société : le bien-être n'est pas seulement l'affaire de tous 
mais c'est aussi l'affaire de chacun.

Je vous souhaite sincèrement une bonne et heureuse année 2010.

ÉDITO
Jean Paul Colin
Maire d'Albigny sur Saône



Les 3 membres des services 
techniques de la commune 

sont de précieux collaborateurs 
du maire adjoint aux travaux, ils 
jouent un rôle prépondérant dans le 
bon fonctionnement et l’entretien 
technique des infrastructures 
d’Albigny. 
Ils effectuent les travaux de 
réparations, la mise en valeur des 
sites et assurent la logistique de 
toutes les manifestations organisées 
par la mairie ou les organismes qui 
en dépendent.
Les missions des services techniques 
sont nombreuses et variées :
- le déneigement et le salage des 
espaces communaux
- l’organisation des opérations 
d’évacuation nécessaires en cas de 
débordement de la Saône
- les réparations en tous genres dans 
l’école, la bibliothèque, l’église, 
la salle Henri Saint-Pierre ou tous 
autres bâtiments communaux.
Ils sont en charge du fleurissement 
des espaces verts, la spécialité 
d’Hervé Tanneur qui attache 
un soin tout particulier à cette 

responsabilité qu’il affectionne.
Les services techniques sont 
sollicités lors des commémorations, 
(11 novembre, 8 mai) et lors des 
fêtes publiques (fêtes de la musique 
du 21 juin, Kermesse de l’école, 
fête de la crèche, fête du foyer 3ème 

âge…) dont ils assurent la mise 
en place du matériel requis et le 
démontage de l’intendance à l’issue 
de la manifestation.
Ils sont orchestrés depuis 2006 
par Guy Nevers, ancien artisan en 
plomberie, zinguerie d’Albigny, 
qui supervise l’équipe et planifie 
avec Robert Monternot toutes les 
opérations programmées par la 
municipalité.
Guy est aussi le responsable 
«ACMO», l’agent chargé de la 
mise en œuvre de la surveillance 
des conditions d’hygiène et de 
sécurité du personnel de la mairie 
(18 personnes + les vacataires) 
et de celui des entreprises qui 
interviennent sur la commune.
Les services techniques : une équipe 
performante au service de tous les 
albignolais ◗

Chaque jour au volant de sa camionnette jaune, il sillonne les rues et 
les chemins de la commune du nord au sud et d’est en ouest.  

Albignolais depuis toujours, Robert est depuis plus de 20 ans conseiller 
municipal d’Albigny. Aujourd’hui dans son quatrième mandat, il est 
Adjoint aux travaux depuis bientôt  9 ans et  la mémoire du territoire 
d’Albigny dont il connaît les moindres recoins.
Il exerce ses fonctions avec l’aide de 6 autres conseillers municipaux 
membres de la Commission Travaux : Alain Bony, Franck Chosset, 
Jean Dumont, Louis Goyet, Daniel Guichard et Annick Terrasson, des 
conseillers qui sont de précieux collaborateurs avec lesquels il se 
réunit régulièrement et gère ses dossiers en fonction des priorités.

L’adjoint aux travaux est responsable de l’entretien du patrimoine 
public de la commune. Cette année, à ce titre, il a organisé et supervisé 
la réfection de la toiture de l’église. Il s’occupe aussi de suivre le bon 
déroulement des travaux financés par le Grand Lyon et le Conseil 
Général au profit d’Albigny. 
Pour parfaire l’exposé des fonctions de l’adjoint aux travaux, il faut 
ajouter que Robert coordonne le travail des services techniques dont il 
a la charge. Une équipe de 3 personnes pilotée par Guy Nevers.
Robert est polyvalent dans son travail, homme de terrain il est attaché 
au respect des engagements du conseil municipal, à celui des délais 
et des prestations retenues. Ses fonctions d’adjoint aux travaux lui 
demandent beaucoup de disponibilité. 

Il apprécie ce travail effectué avec toutes ses équipes et la confiance 
de Jean Paul Colin dans ce domaine d’intervention.

Guy Nevers et ses 2 collaborateurs veillent, 365 jours par 
an, au bon fonctionnement des installations techniques et à 
l’embellissement de l'embellissement du village.

ENTRETIEN ET EMBELLISSEMENT
DE LA COMMUNE
Albigny et ses services techniques

GESTION DES TRAVAUX DE LA COMMUNE
Robert Monternot, adjoint délégué aux travaux

>>

Retrouvez toutes les 
informations pratiques
sur le site internet
www.mairie-albignysursaone.fr
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GRANDS PROJETS
D’URBANISATION 

ces bâtiments, vont eux 
aussi démarrer en 2010.
En ce qui concerne le 
solde du financement 
restant à la charge de 
la commune, il sera 
équilibré par la vente 
des terrains sur lesquels se feront 
les promotions privées.
Je vous rappelle que notre 
commune ne supporte actuellement 
aucun endettement et même 
si nous avons besoin d'un prêt 
relais pour faire le «joint» entre 
nos encaissements sur la vente 
de terrains, les subventions (qui 
ne sont réglées qu'à la réception 
de l'ouvrage) et le règlement des 
équipements, il ne sera que de 
courte durée et ne modifiera en rien 
notre promesse de n’augmenter la 
part communale des impôts locaux 
que de 5 % durant les six années 
de notre mandat. La réalisation de 
ces travaux d'aménagement se fera 
dans le plus grand respect de la vie 
quotidienne des albignolais afin de 
perturber le moins possible nos 
habitudes de vie et de circulation ◗

réunions publiques, sur plusieurs 
gazettes municipales et sous 
forme d’exposition en mairie avec 
maquette à l'appui.
Je tiens à remercier tous ceux, qui 
par leurs conseils éclairés ont per-
mis d'arriver à ce résultat satisfai-
sant pour la majorité d'entre vous. 
Je remercie particulièrement la 
commission «Centre-Bourg» com-
posée d'Albignolais représentatifs 
de notre population, qui n'ont pas 
compté leur temps et leur énergie 
à la réflexion de ce grand projet 
communal.
Pour la réalisation de ces travaux 
nous avons pu obtenir un 
financement à hauteur de 45 % 
de la part du Conseil Général et 
en plus pour certaines opérations 
30 % de dotation de l'État. Les 
espaces publics, la voirie, les 
parkings et les réseaux d'eau et 
d'assainissement sont pris en 
charge et financés en totalité par le 
Grand Lyon.
Les travaux de route, de parkings 
et de chemins piétons (dit : mode 
doux), liés à l'environnement de 

Nous entrons dans l'ère 
de la construction, après 

de longues et fastidieuses 
formalités, 2010 sera le début 
de la concrétisation des lourdes 
formalités administratives que 
nous avons engagées depuis 
trop d'années pour voir enfin le 
démarrage de la construction des 
édifices. Le conseil municipal, le 
personnel municipal, les adjoints 
et moi-même avons contribué 
non sans mal à mener les dossiers 
administratifs techniques et finan-
ciers qui vont nous permettre 
enfin d'être récompensés de notre 
travail.
Les articles suivants, font un tour 
d'horizon sur l'urbanisation de 
notre commune et permettront 
d'apprécier le travail accompli. 
Évidemment si vous avez besoin 
de détails complémentaires nous 
sommes à votre disposition pour 
vous éclairer en la matière.
L'ensemble de ces aménagements 
et équipements sont le reflet 
des projets qui vous ont été 
présentés à plusieurs reprises, en 

Le conseil municipal souhaite un développement mesuré et harmonieux de la commune pour répondre 
aux besoins d’équipement et de modernisation attendus par les habitants, tout en conservant le caractère 
de village et la convivialité appréciés de tous.

LE DOSSIER ➤ Urbanisation

Le maire, Jean Paul Colin, explique les choix faits par son équipe. 

Maison des 
Associations

Maison des 
Anciens et petite 
salle des fêtes 
dans l’ancienne 
poste et 
commerces

Restructuration du 
centre bourg

Construction de 
logements sociaux 
par l’OPAC du 
Rhône

Démolition du 
Moulin Rouge

Projets 
immobiliers des 
Avoraux et de la 
maison Vincent

«La commune doit 
conserver son identité 

patrimoniale»



Maison Communale
Les associations impatientes à l'approche de 2011/2012

Au printemps 2011, les associations albignolaises pourront profiter de la nouvelle Maison Communale 
aménagée dans un superbe bâtiment réhabilité. 
En 2012, viendra le tour du Club des Anciens les «Jours Heureux» et d’Albiniaca qui s’installeront dans 
l’ancienne poste, dans laquelle seront aussi aménagés une petite salle modulable pour les manifestations et 
deux nouveaux commerces. 

●• Dossier : urbanisation

La Maison Communale sera 
entièrement gérée depuis la mairie 
qui centralisera et suivra toutes les 
fréquentations du bâtiment par 
l’intermédiaire des badges qui serviront 
de clefs. 
Des caméras de vidéosurveillance 
extérieure sont prévues, elles 
enregistreront et stockeront les images 
qui pourront être visionnées à tout 
moment.

Le personnel de la mairie supervisera 
les consommations d’énergie des 
locaux (chauffage et éclairage) grâce 
à l’existence d’un programme de 
gestion technique centralisée (GTC) 
installé pour l’ensemble du bâtiment et 
pilotable via une connection internet. 
Toutes ces dispositions sont prises 
pour la sécurité et l’optimisation des 
dépenses énergétiques du site. 
Il n’y aura pas de personnel municipal 
sur place, chaque association sera 
responsable des lieux et en assurera 
l’entretien et le bon usage. 
Les coûts de fonctionnement seront 
ainsi réduits au strict minimum.

Des salles faites sur mesure en fonction 
de leur destination, idéalement 
adaptées à leurs usagers. 
Un ascenseur, accessible aux personnes 
à mobilité réduite déservira chaque 
niveau.

Le choix de répartition des espaces est 
le suivant : 
- le rez-de-chaussée accueillera 
Albijeunes et  La μ P@ssion.
- le premier étage, au centre, sera 
destiné au club «Albigny Tennis de 
Table» (ATT)
- le corps central du second étage 
recevra «Albigny danse» et la 
gymnastique. 
Ces salles seront équipées, d’un 
parquet pour la salle de danse et d’un 
sol souple pour celle de la gymnastique 
permettant l’excellente pratique de 
ces sports. Les matériaux seront d’une 
bonne stabilité au feu.
- les 3 niveaux des deux ailes du 
bâtiment, soit 6 petites salles de 25 
m2 chacune, seront dédiés à MLA 
(Musique Loisir Albigny). Isolation et 
bonne acoustique garanties…

La Maison des Associations et la 
maison de l’ancienne poste située 

dans le centre du village font partie des 
projets de réabilitation du mandat en 
cours. 
Ils ont été réfléchis afin d’être conçus 
pour convenir aux besoins des 
associations et des habitants d’Albigny.

Edifié au 19ème siècle abandonné en 
1995, partiellement démoli en   2004, 
l’ancien cloître du Centre Long et 
Moyen Séjour sera le nouveau bâtiment 
destiné à la Maison des Associations 
dite Maison Communale. 
Si l’hiver est clément, la programmation 
des travaux qui vont démarrer début 
2010 permettra une inauguration à la 
rentrée 2011. Le bâtiment rénové se 
développera sur 3 niveaux, (R+2), soit 1 
000 m2 de salles aménagées sans cloison 
fixe (permettant ainsi un changement 
de destination si nécessaire), qui seront 
parfaitement isolées phonétiquement et 
énergétiquement et qui répondront aux 
dernières normes du Développement 
Durable. 

La Maison des Associations

Simulation de la 
future Maison 

Communale.
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●• Dossier : urbanisation

Elle va être réhabilitée au profit du club 
des «Jours Heureux» et d’Albiniaca. 
Une petite salle modulable pour les 
manifestations et deux nouveaux 
commerces vont y être aménagés.
Le bâtiment actuel sera développé sur 
sa droite pour réaliser l’aménagement 
de la petite salle des fêtes, modulable, 
avec scène, tables et chaises mobiles. 
Une salle qui permettra la présentation 
de spectacles ou l’accueil de certaines 
manifestations de la commune. 
Une épicerie et un nouveau restaurant 
verront le jour dans ce bâtiment 
réadapté pour ces nouvelles fonctions.
Les pièces réservées aux anciens seront 
de plain-pied, claires et spacieuses 
avec tout le confort et les qualités des 
bâtiments recevant du public.
La maison offrira un accueil idéal 
pour les nombreuses et régulières 
activités du club des «Jours Heureux» 
qui bénéfiera d’un coin cuisine très 
convivial.
Les locaux d’Albiniaca qui sont déjà 
dans ce bâtiment seront totalement 
réhabilités.

Tous ces nouveaux locaux 
municipaux seront mis gratuitement 
à la disposition des associations 
concernées ◗

L'ancienne Poste

Perspective Sud du projet.

Perspective Ouest du projet de façade.

Perspective Su-Est du bâtiment en réhabilitation.

Perspective Ouest du bâtiment en réhabilitation.

Projet à l'étude (non définitif).

Vue aérienne du projet d'ensemble.



●• Dossier : urbanisation
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LES "PETITS FÛTÉS"
Toujours plus de "tout petit" à Albigny

La Mairie décide d’agrandir sa crèche des « Petits Futés ».

Face à la demande croissante de 
gardes d’enfants non scolarisés, 

d’année en année, la Municipalité 
a décidé d’agrandir les capacités 
d’accueil de sa crèche.
La crèche des «Petits Futés» reçoit 
aujourd’hui 18 petits de 0 à 36 mois, 
avec son agrandissement elle va 
pouvoir accroître sa capacité de 10 
places et au total accueillir 28 enfants.
Le nouveau local de 100 m2 qui sera 
l’annexe du local actuel, se trouve en 
face. 
Il remplacera le magasin SAM ELEC 
actuellement laissé libre. 
Les travaux de transformation du 
magasin en crèche sont prévus au 
cours du premier semestre 2010 et 
se termineront en principe pendant 
l’été pour permettre une ouverture de 
la nouvelle structure à la rentrée de 
septembre 2010.
Le local va être redistribué et mis en 
conformité pour répondre aux normes 
des établissements d’accueil du jeune 
enfant (E.A.J.E). 
Les ouvertures et les façades seront 
modifiées, les vitrines remplacées par 

des baies doubles vitrages et les murs 
habillés de panneaux de bois/résines 
assurant un rappel visuel avec la crèche 
existante en face. 
Un système de plancher chauffant, 
appréciable dans ces structures pour 
petits, va être posé.

L’organisation intérieure comprendra 
différentes pièces : Un hall d’accueil, 
une salle de vie de 35 m2, deux dortoirs 
de 11 m2 chacun, une salle de change, 
une laverie et un office/biberonnerie.
Tout le confort pour le bien-être des 
bébés ◗

Nouveau local des "Petits Fûtés" avant travaux de mise en conformité.

DÉMOLITION
Le "Moulin  Rouge" disparaît définitivement

Le Grand Lyon aménage une ouverture sur la Saône.

Dans le cadre de son grand projet d’aménagement des rives 
de Saône, sur nos conseils, le grand Lyon a racheté le 

bâtiment du «Moulin Rouge» situé à l’entrée sud de la ville. 

Il va faire procéder à sa démolition totale pour créer, en 2011, 
une ouverture sur la Saône et offrir aux habitants de la commune 
et du Grand Lyon un vaste terrain public d’activités multiples ◗
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L' ÉGLISE mise en lumière
Ses pierres dorées illuminent nos nuits

Depuis le début du mois de décembre, la mairie a fait installer un système de mise en lumière de l’église. 

Quelques projecteurs ont été 
judicieusement placés sur le 

clocher et sur les pourtours de tout 
l’édifice pour permettre de souligner 
les couleurs naturelles de la pierre 
dorée qui le compose. 
Pour garantir une faible consommation 
électrique de l’installation définitive, la 
municipalité a choisi des lampes basse 
consommation et des LEDS.
Par respect pour la préservation de 
l’environnement et dans un souci 
d'économie, les lumières s’éteindront 
automatiquement à partir de minuit  en 
temps normal et une heure du matin 
pendant les fêtes ◗

L’OPAC DU RHÔNE 
Construction de 36 logements sociaux locatifs

Du neuf pour les logements sociaux de la commune.

L’OPAC du Rhône va construire 
prochainement 36 logements 

sociaux et 21 box de stationnement, 
rue Jean Chirat, en contre-bas de la 
nouvelle Maison des Associations, 
sur un terrain communal actuellement 
libre de toute construction et que la 
commune lui a récemment vendu. 
Les travaux devraient démarrer en 
avril 2010 et se terminer au cours 

du quatrième trimestre 2011. Ils 
remplaceront largement les deux 
“barrettes” du centre qui seront 
démolies. Des appartements répartis 
dans 2 immeubles de trois étages sur 
rez-de-chaussée, (R+3).
Le projet arrêté répondra aux 
exigences du référentiel HQE (haute 
qualité environnementale) du Grand 
Lyon et sera traité de manière à 

réduire au maximum les nuisances de 
la voie ferrée, voisine des bâtiments. 
Pour le garantir les 36 appartements 
seront équipés de menuiseries de 
dimensions raisonnables et de bonnes 
performances acoustiques.
L’expression architecturale de l’en-
semble sera sobre et contemporaine. 
Les volumes simples, les percements 
bien ordonnés et chaque appartement 
sera équipé d’une vaste loggia 
ensoleillée.
Les façades seront recouvertes d’une 
isolation extérieure, revêtues d’un 
enduit de couleur claire. Une partie 
d’entre elles sera habillée d’un bardage, 
les soubassements et les maçonneries 
recevront un enduit plus sombre.
Le bâtiment «A» aura une toiture-
terrasse végétalisée donnant une 
vue agréable depuis la Maison des 
Associations qui le dominera. La 
toiture du bâtiment «B» accueillera 
les capteurs solaires nécessaires à la 
production des énergies nouvelles.
Toutes les surfaces libres de 
construction et non occupées par 
du stationnement seront traitées en 
espaces verts d’agrément. 
Une future réalisation de qualité. 
Parfaitement intégrée dans son site ◗

●• Dossier : urbanisation

Nouvel éclairage de l'église.

Plan du permis de construire.



LA MAISON VINCENT ET LE TERRAIN DES AVORAUX
2 projets de promoteurs privés qui vont ouvrir
l'offre immobilière sur la commune

Locations ou accessions à la propriété pour satisfaire tous types de demandes.

●• Dossier : urbanisation

Les espaces extérieurs seront réservés 
au jardin, pas de parking visible. 
Un bassin de rétention d’eau est prévu 
au centre de la résidence, il permettra 
d’assurer une ambiance fraîche l’été 
et l’arrosage des plantations en toutes 
saisons.   La volonté des archictectes 
à l’origine du programme a été de 
créer un habitat intermédiaire qui se 
rapproche du vécu de la villa ◗

Les 5 petits immeubles seront construits 
dans le respect des normes HQE 
(haute qualité environnementale), 
avec une optimisation des apports 
solaires. L’essentiel des ouvertures sera 
fait sur les façades situées au sud.
Les toitures seront végétalisées, les 
matériaux sélectionnés, nobles : pierres 
dorées, vrai bois naturel, ampélopsis 
sur certaines façades…

Le terrain de la maison Vincent 
situé au cœur du village, montée 

du chanoine Roulet, a été vendu à un 
promoteur privé qui va construire 9 
logements locatifs de 2, 3 et 4 pièces 
avec terrasses ou balcons exposés plein 
sud. 
Un bâtiment de trois étages de couleur 
beige sur un rez-de-chaussée en pierres 
dorées, destiné à accueillir 9 box de 
stationnement fermés.
Les travaux vont démarrer en mars 
2010 pour se terminer l’été 2011.

Le terrain des Avoraux était une des 
réserves foncières de la commune, il est 
situé au-dessus de la salle polyvalente 
Henri Saint-Pierre sur le plateau des 
Avoraux. 
Il a lui aussi été vendu à un promoteur 
privé qui va construire 42 logements en 
harmonie avec leur environnement. 
Le programme immobilier retenu se 
présentera sous la forme d’un hameau 
de 5 petits immeubles de deux ou trois 
étages sur rez-de-chaussée.
Le projet formera un ensemble 
architectural de qualité qui privilégiera la 
fonctionnalité et le respect du paysage. 
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Perspective du projet d'habitation sur le terrain de la maison Vincent.

Plan du programme immobilier des Avoraux.



●• ASSOCIATIONS

«L’AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS» EN 2009
Rétrospectives des activités de l’année

16 adhérents se sont retrouvés, 
pour tirer les rois à « l’Auberge 
de Poleymieux » autour d’un 
délicieux pot-au-feu suivi de la 
traditionnelle galette des rois.                                                                                
Une très bonne ambiance pour ce 
repas festif.

À 11h, cérémonie au Monument 
aux Morts : dépôt de gerbe suivie 
de l’allocution du président 
des Anciens Combattants et 
du mot de Gilbert Convard, 
premier adjoint, remplaçant le 
maire Jean Paul Colin empêché.                                                                                                                                      
Un apéritif convivial a ensuite été 
offert par l’Amicale, il a précédé 
l’habituel repas à « l’Auberge de 
Poleymieux ».

Journée de l'Assemblée Générale 
de l'association. Après une élection 
à l’unanimité, Jean-Marie Barbier a 
été nommé au poste de secrétaire.                                                                                            
Jean-Marie est un jeune ancien 
combattant, il aide beaucoup 
l’association lors de la mise en place 
de ses diverses manifestations.                                                                                                                             
Le reste du bureau a été reconduit : 
Président Maurice Morel, Trésorier 
Daniel Guichard, tous élus pour 3 ans.

Nouveau rassemblement au Mo-
nument aux Morts à 11h, dépôt de 
gerbes et allocution de Jean Paul 
Colin suivie du vin d’honneur de la 
Municipalité.
À 14h, concours de pétanque 
organisé par l’Amicale, au clos 
bouliste de la Plaine. Malgré un temps 
orageux, la journée, s'est déroulée 
dans une ambiance de grande amitié.                                                                                               
23 doublettes étaient en compé-
tition, dont l’amicale participation 
du maire, de son fils et de sa belle 
fille. Victoire de Roger Portier 
et de Pascal Thiellet devant 
Bruno Ramos et Sébastien Ruiz.                                                                                                                                 
L’important étant de participer, tous 
les concurrents sont repartis avec un 
joli lot.

Rassemblement en mémoire des 
soldats tombés au champ d’honneur. 
Une gerbe de fleurs a été déposée au 
Monument aux Morts dans le plus 
grand recueillement.
Après les allocutions du président 
des Anciens Combattants et de 
Monsieur le Maire, la médaille 
d’Afrique du Nord a été remise 
à Roger Thommegay par André 
Gerbier lui-même Chevalier de la 
Légion d’Honneur.

« L’Amicale des Anciens Com-
battants » remercie vivement 
« l’Harmonie de Neuville » pour sa 
participation très appréciée lors de 
cette cérémonie. La Municipalité 
a ensuite offert le vin d’honneur et 
le repas a eu lieu à « l’Auberge de 
Poleymieux » pour clore les festivi-
tés. Merci à Daniel Guichard pour 
la très bonne organisation de cette 
journée.

Que cette année 2009 se 
termine pour tous dans la 
sérénité. « L’Amicale des Anciens 
Combattants » vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2010. 
Qu’elle soit une année de paix 
et d’amitié, ponctuée par nos 
rencontres habituelles qui sont de 
chaleureux moments partagés dans 
le souvenir de ceux qui ont tout 
donné pour que vive notre belle 
France ◗

«L’amicale des Anciens Combattants» perd peu à peu ses adhérents, c’est avec beaucoup de tristesse qu’elle 
a vu partir cette année Monsieur Marty, fidèle et joyeux participant de toutes ses manifestations. Claude 
Marty nous a quittés après une longue et pénible maladie. L’Amicale gardera de lui un agréable et excellent 
souvenir. Tous nos adhérents réitèrent leurs très sincères condoléances à son épouse et à sa famille.
Rétrospectives des temps forts de notre année :

En février

• Pour dire au revoir à l'hiver, 
« Monsieur Carnaval » a été brûlé, 
après une longue promenade à 
travers les rues du village, sous les 
yeux émerveillés des enfants venus 
nombreux avec leurs familles.
Des familles albignolaises, qui 
avaient eu la gentillesse de jouer 
le jeu des costumes, ce qui a 
largement contribué à la réussite et 
à l’ambiance festive de la journée. 
Merci à tous.
• Au printemps, pour célébrer le 
jumelage les habitants d’Albigny 
et certains de nos amis allemands 
de Ringsheim ont été conviés à une 
soirée "Cabaret" qui fut appréciée 
pour son excellente qualité.
• Pour démarrer leurs vacances d’été, 
treize enfants d’Albigny ont passé 
un séjour inoubliable à Ringsheim 
où, grâce à leurs familles d'accueil, 
ils ont découvert l'Allemagne, les 
Allemands et leur langue.
Une semaine enrichissante pour les 
jeunes voyageurs qui ont visité le 
Parlement Européen de Strasbourg, 
passé une demi-journée à l'école du 
village dans des classes d’enfants de 
leur âge, visité une soufflerie de verre, 
l’écomusée de la Forêt-Noire, le musée 
du Carnaval et la ville de Fribourg pour 
achever leur semaine par une journée 
complète à Europa-Park.
• Pour clore leurs activités de l’année 
2009 les « Amis du jumelage » ont 
participé à la fête au village du 
8 décembre, une soirée toujours très 
attendue par les petits et les grands.
• En 2010 : Vous êtes invités à venir 
au Carnaval allemand, le 13 février et 
au carnaval français d’Albigny juste 
un mois après. Soyez à nouveau 
présents et actifs.
• En août prochain, pour les 
amateurs de cuisine du monde, 
venez nombreux à la fête du vin 
de Ringsheim et prévoyez de faire 
un petit voyage chez nos amis 
allemands, début octobre, pour 
participer à la fête du jumelage, à 
Ringsheim.
●• Pour toute participation aux 
activités renseignements au :
04 78 91 44 52 

LES RENDEZ-VOUS 
DES « AMIS DU 
JUMELAGE » EN 2009
Une année à la hauteur 
de toutes attentes

Le 8 mai

Le 20 juin

Le 14 juillet Le 11 novembre
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Centre de loisirs
Dynamisme et multiples activités à l'ASI

Jouer aux boules 
maintient en 
forme
L’Association Bouliste 
fêtera ses 45 ans en 2010

Aujourd’hui l’Association Bouliste 
d’Albigny se porte bien, elle est 
composée de 40 licenciés, certains 
de bon niveau, qui stimulent et 
aident les autres membres à 
progresser. Les vétérans entraînant 
les plus jeunes.

Le jeu de boules est une discipline 
et un sport, jouer aux boules oblige 
à marcher ce qui maintient en forme.

La saison 2009/2010 a débuté le 15 
septembre.
Les 40 licenciés d’aujourd’hui sont 
de tous niveaux, ce qui enrichit 
l’équipe : 
-   8 joueurs de troisième division 
- 30 joueurs de quatrième dont 2 
femmes, 
-   1 jeune de moins de 18 ans 
-   1 licence loisir

Le Clos Bouliste verra se dérouler de 
nombreuses compétitions en 2010 :
- le 20 mars la coupe René Monternot
- le 10 avril la coupe René Viallet
- le 11 juin la coupe Pierre Morel
- le 16 juin un concours vétérans : la 
coupe Albert Gailllet

Les premiers concours de la saison 
ont porté haut les couleurs du club. 
Le 17 octobre aux éliminatoires 
simples Eric et Clément Chermette 
se sont qualifiés en 3ème division, 
Ludovic Santarelli et Frédéric Grapin 
en 4ème.

Ils disputeront les fédéraux de 
Dardilly les 15 et 16 mai 2010 et 
tenteront d'obtenir leur ticket pour 
le championnat de France.

Les concours hivernaux se 
dérouleront dans les boulodromes 
de Neuville et de Quincieux.
La Quadrette de Pierre Marcel, 
Bernard Cuzin, Eric et Clément 
Chermette, Michel Redivo s'est déjà 
illustrée en gagnant un concours et 
en étant finaliste à  un second.

L'Assemblée Générale de l’associa-
tion se tiendra au siège, rue Notre-
Dame le 23 janvier à 17h.
Le Président, Jacques Chollet et 
toute l’équipe vous y attendent 
nombreux.

L’Association Sportive Intercom-
munale est un centre de loisirs 

qui accueille les enfants du Val de 
Saône et d’Albigny pendant toutes 
les périodes de vacances scolaires et 
particulièrement pendant l’été.
Elle propose des activités à 
dominantes sportives, pour chaque 
tranche d’âges, à partir de 3 ans et 
jusqu’à 17 ans.

Les enfants sont répartis en trois 
centres bien distincts :
- le centre des 3/6 ans
- le centre 6/15 ans
- celui des 15/17 ans

Pour les 3/6 ans, Marie-Christine 
Fèvre met en place des stages qui 
les éveillent par diverses activités.

• Dès 3 ans, des stages multi-
activités sur des thèmes différents 
chaque semaine, rythmés par les 
travaux manuels, les jeux de ballons 
ou autres grands jeux d’équipe.
• Pour les 4/5 ans, des stages 
spécifiques (Poney, Gym, Mini 
tennis, Marionnettes…) avec un 
suivi et une évolution sur la semaine. 
Encadrés par des animateurs 
spécialisés ou par des partenaires de 
ces stages.

Pour les 6/15 ans, la tranche d’âge 
est importante elle est donc divisée 
en 2 :
les 6/10 et les 11/15. Laurent 
Dechavanne et son équipe 
permettent aux enfants l’initiation 
à différents sports sous forme de 
stages.
• Des stages multisports, adaptés 
aux envies et aux souhaits de chaque 
enfant. Pour les 6/10 ans, ils sont 
soit exclusivement sportifs (Stages 
Speedyssimo), soit entrecoupés 
d’activités manuelles (Stages 
Softyssimo).
Pour les 11/15 ans, les multisports 
(Power attitude) sont à base de 
sports de raquettes, de ballons et 
d’activités extérieures.
• Des stages spécifiques (Trampo-
line, Escrime, Tennis, Poney etc.) 
permettent aux enfants de progres-
ser dans une discipline choisie sur 
une semaine. Ces stages sont tou-
jours encadrés par des animateurs 
spécialisés.
• Des mini-camps (Eaux Vives, 
Football, Pêche…) sont organisés 
pendant les vacances d’été et un 
camp de ski pour celles de février.

Les inscriptions à tous ces stages 
se font à la semaine, soit en demi-
journée, soit en journée complète.

Le centre pour les 15/17 ans a vu 
le jour pendant les vacances de la 
Toussaint 2009.
Benjamin Martinez propose des 
activités à la carte qui s’adaptent aux 
emplois du temps des jeunes. Cela 
leur permet une grande flexibilité 
dans le choix et la durée des 
occupations (demi-journée, journée 
ou semaine).
Ce nouveau centre devrait donner 
l’occasion aux jeunes de s’investir 
dans des projets et aussi de mobiliser 
leur énergie autour d’activités 
réalisées en groupe.
Hors périodes de vacances scolaires, 
le vendredi sera le jour de rencontre 
des jeunes pour différentes activités 
sportives, sorties, formations ou 
mise en route de projets.

En terme d’effectifs, l’ASI accueille 
environ 1000 enfants du Val de 
Saône dont 55 Albignolais pendant 
l’été, une bonne régularité cette 
année ◗

Tout au long de l’année l’Association intercommunaIe propose aux enfants et aux jeunes sports et 
distractions.

3 / 6 ans

6 / 15 ans

15 / 17 ans



« ALBIGNY DANSE » A 6 MOIS
Détente, évasion et amitié qualifient « Albigny Danse »

●• sport
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La danse est à la fois un sport et une discipline : Salsa, Rock, Tango, Valse ou autres, donnant 
l’occasion de se dépenser mais aussi de retrouver des amis, partager un moment de convivialité et 
se détendre.

Al’aube de l’ouverture de la nouvelle Maison des 
Associations et de la mise à disposition d’une salle 

spacieuse et spécialement aménagée pour la pratique de 
la danse, quelques passionnés créent un nouveau club 
pour la rentrée 2009 : « ALBIGNY DANSE ».
« Albigny Danse » propose avec le concours d’une 
professeur diplômée tous types de danses traditionnelles, 
modernes, sportives ou de salon, pour les adultes, les 
enfants et les adolescents.
Le cours des adultes a lieu le mardi soir de 20 h 30 à 
21 h 30 dans l’ancienne école.
Les couples et les personnes venues en solo viennent 
partager leur passion du rythme et de la musique. Chaque 
semaine, ils pratiquent avec ferveur et bonne humeur la 
danse retenue par le professeur pour la session en cours.
Tout au long de l’année, l’enseignement leur permettra de 
découvrir différentes danses.

Pour les enfants et les adolescents l’association propose 
du « modern jazz ».

Ils sont accueillis le mercredi après-midi : de 15 h 15 - 
16 h 00 pour les enfants de 5 et 6 ans - de 16 h 00 à 17 h 00 
pour les enfants de 7 à 10 ans et de 17 h 00 à 18 h 00 pour 
les de 11 ans et plus.

Divers stages, ouverts à tous, sont également organisés 
par l‘association : le premier s‘est déroulé le 21 novembre 
sur deux sessions de 2 heures (matin et après-midi) et 
a emmené les participants au Far West avec les Danses 
Country.
D’autres stages sur différents thèmes sont prévus courant 
2010.
Le club accepte les nouveaux adhérents à tout moment de 
l’année. Il n’y a pas de challenge. L’apprentissage reste un 
plaisir et les chorégraphies de jazz un moment à partager.
Le premier gala de fin d’année se déroulera le samedi 
29 mai 2010 à la salle Henri Saint-Pierre où petits et 
grands pourront faire découvrir à leurs proches et aux 
albignolais les danses et chorégraphies apprises ; un 
buffet sera proposé ◗

●• Pour tous renseignements et pour joindre 
l’association :

- Le blog « d’Albigny Danse » sur le site de la mairie
- Envoyer un mail sur : albigny.danse@hotmail.fr
- Appeler : la Secrétaire Annick Terrasson :
06 64 21 17 20
la Présidente Sabine Andarelli : 06 11 57 30 38

Scolaire
La prévention routière 
invitée à l'école

Les élèves de CM2 obtiennent leur 
attestation de sécurité routière.

Lundi 30 novembre, un gendarme 
est venu à l’école d’Albigny sur 
Saône pour présenter aux enfants 
de CM2 le programme de la 
prévention routière. 

Le matin a été consacré à 
l’apprentissage théorique. L’après-
midi les enfants ont mis en pratique 
les acquis de la matinée en 
parcourant le circuit qui avait été 
monté pour l’occasion, à la salle 
polyvalente Henri Saint Pierre. 

Tous se sont particulièrement 
appliqués afin d’obtenir l’attesta-
tion de sécurité routière qui valide 
cette formation et fait d’eux des 
piétons et cyclistes responsables. 

Les élèves ont beaucoup appris 
durant cette journée et ils 
remercient vivement leur formateur 
qui a fait preuve de beaucoup 
de patience, de pédagogie et de 
gentillesse vis-à-vis d’eux. 



●• sOCIAL

CCAS
Convivialité et amitié pour la journée des « anciens »

ANNIVERSAIRE
Une idée, un peu d’attention
pour quelques instants d’émotion

Le CCAS réunit les «Aînés» de la commune pour 
une journée festive, spectacle et bon repas.

Les cartes d’anniversaire du CCAS rencontrent un véritable succès auprès de leurs destinataires.

Le 10 octobre dernier a eu lieu, à la salle Henri Saint-
Pierre, la journée des « Anciens » organisée par le 

Centre Communal d’Action Social (CCAS) désireux 
de manifester la reconnaissance de la Mairie envers ses 
aînés.
Elles étaient 115 personnes de 65 à 90 ans et plus à 
avoir répondu présentes à cette initiative du CCAS 
inaugurée l’année dernière.
C’est autour d’un délicieux et sympathique dîner, où 
agneau et volailles suivent les noix de St Jacques, 
avant un spectacle de variétés, donné par des anciens 
professionnels, au son des musiques et chansons de leur 
époque. Tous les aînés d’Albigny présents ont profité 
de la soirée pour danser et deviser jusqu’à point d’heure.
Un succès pour cette manifestation qui sera à nouveau 
organisée en octobre 2010.
Désireux de n’oublier personnes, les membres du CCAS 
ont prévu de rendre visite aux albignolais de plus de 
80 ans qui le désirent et qui n’ont pas pu participer à 
cette belle fête.
Des rencontres qui sont programmées pendant la dernière 
semaine de l’année, entre Noël et le Jour de l’An.

Ils viendront à cette occasion, en compagnie des jeunes 
du Conseil Municipal d’Enfants qui seront heureux de 
se joindre à l’équipe pour distribuer des friandises et 
partager ces moments d’échanges intergénérationnels.
L’ensemble des membres du CCAS et de la Commission 
Sociale d’Albigny souhaitent à tous de Joyeuses Fêtes 
de fin d’année ◗

Depuis bientôt trois ans le CCAS (comité d’action 
sociale) a pris l’habitude de souhaiter les anniversaires 

des personnes de plus de 75 ans résidant sur la commune.
Chaque année le jour de leur anniversaire, nos aînés 
reçoivent une carte personnalisée.
Une délicate attention assurée par Dominique Girodet 
et Irène Laubal qui s’attachent à faire parvenir de jolies 
cartes originales et individualisées qu’elles préparent tout 
au long de l’année.
La carte envoyée par le CCAS est parfois, pour son 
destinataire, la seule attention de la journée de son 
anniversaire. Les aînés destinataires en sont alors 
particulièrement émus et reconnaissants.
Chacun transmet ses remerciements à sa manière, petit 
mot, carte, appel téléphonique ou autre.
Les échanges qui sont ainsi créés sont très riches et variés.
La carte d’anniversaire est une attention qui tend à 
disparaître au profit des mails, des sms ou toutes autres 
formes de communications écrites, elle n’en reste pas 
moins une bonne façon d’exprimer une petite pensée 
dans les moments importants de la vie de tous, c’est 
probablement pourquoi elle reçoit tant de succès auprès 
des aînés d’Albigny ◗
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NOëL
Calendrier de l'Avent

Tous les soirs du 1er au 24 décembre 
une fenêtre s'est ouverte vers Noël.
Pour le bonheur des petits et des 
grands, le club la Micro Passion 
et la Municipalité ont reconduit, 
cette année encore, la sympathique 
manifestation de la mise en scène 
du calendrier de l’Avent.
Tous les jours, du 1er au 24 décembre, 
les enfants et leurs parents ont pu 
voir le Père Noël en personne, ouvrir 
et se pencher à la fenêtre d’une 
maison pour distribuer mandarines 
et friandises. Une fenêtre de maison 
tous les soirs différente. Un numéro 
placé sur chacune indiquant au 
préalable à quelle date le père Noël 
serait présent.
Une boîte aux lettres, rouge bien 
entendu, a recueilli les nombreuses 
lettres au Père Noël.
Le 24 décembre, les enfants étaient 
encore plus nombreux, place du 
lavoir, à être venus encourager le 
Père Noël pour sa longue nuit de 
distribution. Impatients de voir 
la nuit s’écouler au plus vite, ils 
ont profité des friandises et des 
boissons chaudes distribuées par 
la Mairie.

Un grand merci à tous les bénévoles 
organisateurs de cette originale 
initiative. Ils ont permis de faire 
grandir la joie dans le cœur de 
tous les enfants en ces périodes de 
fêtes. 



Ils sont 14 membres au CCAS, les 
6 élus de la Commission Sociale 

de la mairie, 7 personnes issues 
des associations et des organismes 
sociaux de la région et Monsieur 
le Maire qui est président de 
droit. Ils travaillent tous en étroite 
collaboration avec les assistantes 
sociales de Neuville responsables du 
secteur d’Albigny.
Le CCAS se réunit une fois par mois 
et plus en cas d’urgence pour statuer à 
la majorité sur les différents dossiers 
d’aides qui lui sont soumis.
La crise aidant les demandes sont 
multiples et variées.
Le CCAS intervient pour aider à 
faire face à tous les accidents de 
la vie : chômage, décès, maladie, 
surendettement, solitude, rupture… 
Il soutient sous forme de dons ou de 
prêts en fonction de la situation de 
chacun des demandeurs.
Il donne aussi un avis consultatif sur 
toutes les aides sociales apportées 
par le Conseil Général aux habitants 

déambulent dans toute la partie 
médiévale de la cité.
« L’Amicale des classes en 5 » a eu 
la chance d’assister à de nombreux 
spectacles de musique et danses 
de rues, pratiqués par les habitants 
déguisés en costumes d’époque.
Elle a ensuite fait une visite 
touristique guidée, d’environ 1heure, 
en petit train. L’occasion pour tous de 
profiter de ce splendide site médiéval 
escarpé, tout en reprenant quelques 
forces.
Les conscrits et leur famille ont 
profité du défilé, en début d’après-
midi, installés au soleil sur la terrasse 

d’Albigny.
Les fonctions du CCAS sont 
primordiales, il est une instance 
d’aides essentielle.
Ses actions se font dans la plus 
grande confidentialité en totale 
discrétion.
Une permanence sociale à lieu 
régulièrement et un rendez-vous 
individualisé et discret avec Jean-
Marc Pague, adjoint aux affaires 
sociales et aux personnes âgées, est 
toujours possible.
Le CCAS agit aussi pour maintenir 
le lien social et la convivialité entre 
les habitants.
Il organise chaque année la journée 
des « ainés » (voir article ci-
contre), une journée dédiée à la 
reconnaissance de la mairie à ses 
anciens.
Il intervient dans le financement des 
séjours de vacances d’Albijeunes et 
s’occupe de l’intégration des enfants 
du foyer « Rayon de Soleil ».
Des enfants qui sont parfois dans une 

Cette année, la journée de 
« L’Amicale des classes en 5 » a 

eu lieu le dimanche 20 septembre au 
Puy-en-Velay.
Il y avait un car complet au départ de 
cette belle balade d’automne.
Une superbe journée qui restera 
gravée dans les mémoires puisque les 
participants ont assisté à la fête du 
« Roi de l’Oiseau » qui se déroule tous 
les 3es dimanches de septembre.
Une fête issue de la Renaissance, née 
en 1524 de la tradition du « tir du roi ».
Cette manifestation rassemble 
chaque année environ 6 000 
personnes, souvent déguisées, qui 

de l’Écu d’Or où ils avaient déjeuné 
d’un bon repas gastronomique.
Un défilé qu’ils ont dû écourter à 
regrets, au profit de la visite de la 
ferme des lentilles et de la bière.
Encore un moment passionnant à 
la découverte d’un métier d’antan 
perpétué de nos jours.
Les bonnes choses ayant une fin, le 
groupe a repris la route pour rejoindre 
Albigny dans la soirée, heureux de 
cette formidable journée conviviale 
et remplie de petits bonheurs.
Un prochain rendez-vous a été 
donné à tous pour la brioche des 
rois en janvier 2010.

grande détresse affective mais qui ne 
demandent qu’à s’ouvrir et s’intégrer 
à la communauté des albignolais.
Le CCAS souhaite les anniversaires 
des anciens de 75 ans et plus, 
auxquels il envoie une jolie carte 
postale individualisée (voir article 
ci-joint).
Les actions du CCAS sont 
possibles et nombreuses parce que 
la commune permet une bonne 
adéquation entre les besoins et les 
moyens.

Il est efficace dans la mise en œuvre 
de ses aides grâce à la participation 
active de sa secrétaire Dominique 
Giraudet secondée par toute l’énergie 
d’Irène Laubal faisant partie du 
personnel municipal administratif.
C’est pour optimiser leur travail que 
la mairie a fait l’acquisition cette 
année d’un nouveau logiciel social, 
il est centralisateur des données, 
très pratique et efficace.
En cas de difficultés n’oubliez pas 
l’existence du CCAS ◗

Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) est un organe 
administratif qui dépend de la Municipalité mais qui n’est pas 
seulement composé des membres de celle-ci.

24ème édition pour la sortie annuelle de « l’Amicale des classes en 5 ».

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
POUR QUI ? POURQUOI ?
Le CCAS tend la main à tous ceux qui ont besoin que la collectivité les aide

CLASSES EN 5
L'amicale des Classes en 5 au pays de la dentelle et des lentilles

●• SOCIAL
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TABAC / PRESSE / POSTE
Le bureau de tabac au secours du bureau de Poste 

Le recensement
Chacun de nous y trouve son compte

Depuis 12 ans Patricia Chollet est 
la gérante du tabac/presse de la 

place de Verdun.  
Elle est attachée au développement 
de l’activité économique du centre 
du village et a accepté cette année 
de faire fonctionner un guichet de la 
poste au sein de son établissement. 
C’est pour faire des économies 
d’échelle que l’administration 
postale regroupe de plus en plus ses 
services. Mais elle ne souhaite pas 
pour autant pénaliser ses usagers, 
c’est pourquoi elle propose, dans 
de nombreux villages et petites 
communes, la délégation de 
certaines de ses fonctions aux 
commerces de proximité.
Depuis le mois d’octobre 2009, 
le bureau de tabac/presse de la 
place de Verdun est un relais poste 
où les usagers peuvent déposer 
leur courrier, chercher leurs 
recommandés et retirer les paquets 
en instance.

L’enquête de recensement, 
maintenant annuelle, permet 

d’obtenir des informations plus 
fiables et plus récentes. Vos élus 
peuvent alors mieux adapter les 
infrastructures et les équipements 
à vos besoins (nombre de crèches, 
d’hôpitaux, de logements, d’établis-
sements scolaires, transports publics, 
etc.). Le recensement repose sur un 
partenariat étroit entre les communes 
et l’Institut national de la statistique 
et des études économiques (Insee).
Albigny comme toutes les communes 
de moins de 10 000 habitants, fait 
l’objet d’une collecte tous les cinq 
ans auprès de l’ensemble de sa 
population. Albigny est recensé en 
2010.

Les habitants de la commune et ceux 
des Monts d’Or qui transitent par 
Albigny ont ainsi à leur disposition, 
à proximité, tous les services 
courants d’une agence postale. 
Les horaires des services postaux 
sont encadrés : 9h à 12h30 tous les 
matins, samedi compris et 16h à 19h 
tous les après-midi de la semaine. 
La plus grande amplitude des 
horaires du magasin : 
- 6h30 à 12h30 tous les matins de 
la semaine 
- 14h30  à 19h00 tous les après-midi 
y compris le samedi 
- 7h00 à 12h30 le samedi et le 
dimanche matin
permet aux clients de profiter d’une 
certaine souplesse des services 
postaux et de pouvoir déborder sur 
les horaires officiels si la transaction 
est possible.
Par l’exercice de cette nouvelle 
fonction qui lui génère un surcroît 
de travail, Patricia Chollet maintien 

Un agent recenseur, identifiable 
par une carte officielle tricolore 
comportant sa photographie et 
la signature du maire de votre 
commune, se rendra à votre domicile 
à partir du jeudi 21 janvier 2010.
Il vous remettra une feuille de 
logement, un bulletin individuel 
pour chaque personne vivant 
habituellement dans le logement 
recensé et une notice d’information 
sur le recensement et sur les questions 
que vous pouvez vous poser. L’agent 
recenseur peut vous aider à remplir 
les questionnaires. Il les récupèrera 
lorsque ceux-ci seront remplis.
En cas d’absence, vous pouvez soit 
confier vos questionnaires remplis, 
sous enveloppe, à un voisin, à charge 

pour lui de les transmettre à l’agent 
recenseur, soit les retourner à votre 
mairie ou à la direction régionale de 
l’Insee. 
Les questionnaires doivent être remis 
à l’agent recenseur ou retournés à la 
mairie ou à l’Insee au plus tard le 
samedi 20 février 2010.
Votre réponse est importante. La 
qualité du recensement en découle. 
Participer au recensement est un acte 
civique mais aussi une obligation 
légale en vertu de la loi du 7 juin 
1951 modifiée.
Toutes vos réponses sont confi-
dentielles. Elles sont transmises à 
l’Insee et ne peuvent faire l’objet 
d’aucun contrôle administratif ou 
fiscal.

le dynamisme et la pluralité de 
l’activité commerciale du village. 
Elle est à l’écoute des besoins de ses 
clients et développe régulièrement 
ses services.   Son magasin est un 
point Loto, TCL, dépôt de pain le 
lundi ou encore point pressing et 

photos.  Elle voit passer environ 250 
clients par jour et espère en compter 
encore davantage avec l’activité du 
guichet de la poste. 
Le tabac/presse multiservices est 
devenu un organe vital de la vie 
albignolaise ◗

Patricia Chollet gérante du bureau de tabac/presse de la place de 
Verdun permet aux albignolais de conserver un point poste sur la 
commune.

Toute la population d’Albigny sera recensée entre le 21 janvier et le 20 février 2010.

●• Pour obtenir des renseignements 
complémentaires, contactez votre 
mairie au 04 78 91 31 38. Vous 
pouvez consulter les résultats du 
recensement sur le site www.insee.fr



stationnement
Aménagement du parking de la gare

●• quotidien
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Les besoins de stationnement augmentent à la gare, la commune fait faire un aménagement provisoire. 

Le parking actuel de la Gare d’Albigny sur Saône a été 
aménagé par le Grand Lyon dans le cadre du projet 

« Gares du Val de Saône » en 2007/2008.
Cet aménagement de 1 140 000 euros a été financé à 
50 % par le Grand Lyon et à 50 % par la Région. Il a 
permis la création de 104 places de stationnement dans 
un cadre paysager.
L’aménagement de ces places s’est accompagné de 
plusieurs installations de confort, financées par différents 
partenaires :
- des arceaux pour vélos par le Grand Lyon
- des garages à vélos par la SNCF
- le réaménagement de la voie d’accès au parking sur le 
RD/73 par le Conseil Général
- des travaux sur la gare elle-même par RFF (réseau ferré 
de France) et la SNCF
Dès sa mise en service ce parking a été totalement 
saturé et certains jours le stationnement est totalement 
anarchique.
Dans le cadre de son projet « Albigny sur Saône/ REAL » 
(2ème tranche), le Grand Lyon a donc prévu son extension.
Dans l’attente de la régularisation foncière et des 
études nécessaires pour la 2ème tranche des travaux, la 
matérialisation d’un parking provisoire a été décidée sur 
le terrain de RFF prévu pour la future extension.
Ce parking provisoire prévoit 70 places supplémentaires 
dont la réalisation a nécessité différentes opérations 
préparatoires :
- le nettoyage et le nivellement du terrain (élagage de 
certains arbres, évacuation de matériaux en dépôts) tout 
en conservant les arbres existants
- la pose d’une clôture définitive identique à celle existante 
sur le parking aménagé, permettant de délimiter le futur 
terrain du Grand Lyon
- la pose de bordure en bois (Butes Roues)

- la mise en place d’une couche de grave pour permettre 
l’accès aux véhicules légers
- le déplacement du portail existant (accès aux parcelles 
RFF/SNCF) et l’installation d’un portique de hauteur
- la disposition de terre végétale et son engazonnement.
Ces aménagements provisoires ont été conçus et réalisés 
dans un esprit d’économie. Ils n’hypothèquent pas le 
projet définitif d’extension qui verra le jour un peu plus 
tard.
Seule la clôture a été faite de façon définitive afin d’assurer 
la sécurité du parking voisin des voies ferrées.
Les matériaux qui ont été choisis pour les travaux sont 
« non étanches » afin de ne pas imperméabiliser la surface. 
Ils pourront être facilement évacués ou réemployés lors 
de la réalisation du parking définitif.
La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre du projet 
sont assurées par la Direction de la voirie du Grand Lyon.
Le coût global de l’opération est estimé à 100 000 €.
La ventilation du montage financier du coût des 70 places 
supplémentaires est la suivante :
Parking provisoire :
• �Clôture définitive, déplacement portail, portique :	

34 000 €
• �Voirie (terrassement, couche de grave) : 	

38 000 €
• �Espaces verts (élagage, terre végétale, 

engazonnement)	  :	
16 000 €

• �Signalisation verticale et divers :	
12 000 €

La commune d’Albigny sur Saône par l’intermédiaire du 
Sigerly prend en charge l’installation et l’entretien de 
l’éclairage public provisoire dont le coût est estimé à 3 
523 euros TTC. 
Elle financera également l’entretien des espaces verts ◗

CARNET
4ème trimestre

Naissances

BOURLIER Gaël Roland,
le 5 septembre

LAMRI Rayan Adam,
le 10 septembre

MIGNOT Shirley Isabelle,
le 23 octobre

MIGN0T Shanna Sandrine,
le 23 octobre

GARREAU Jules Pierre Jean-Louis,
le 29 octobre 

CHAMBRY Thomas Lee,
le 26 novembre

PERRET Nathan Grégory Henri,
le 30 novembre

KILIÇ Azra-Melek,
le 2 décembre

CARVAJAL SALGADO Pablo Alberto, 
le 3 septembre

MARCHAND Eugène Francisque,
le 6 octobre

MAILLARD Anne-Lise,
le 7 octobre

BRANDELET Marcel Paul,
le 22 octobre 

BENDACHE Jordan Eliesse Hugo,
le 16 novembre

GAUTHIER Christian Paul,
le 1er décembre

33 au Centre hospitalier Gériatrique 
du Mont d’Or du 1er septembre 2009 
au 8 décembre 2009

Décès
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Vendredi 29 à 19h
Passe Montagnes, repas réunion à la 
salle de banquet

Dimanche 31 à 14h
Thé dansant du Club des Jours 
heureux à l'Espace Henri Saint-Pierre

Mercredi 10 à 13h30
Club des Jours Heureux, concours de 
coinche à l' Espace Henri Saint-Pierre

Samedi 13 et dimanche 14
Carnaval à Ringsheim (Allemagne) 
organisé par les Amis du Jumelage

Mardi 16 février à 16h30
La Plaine de Vie, après-midi crêpes 
au local de l’association

Samedi 6 à 19h
Gala du Karaté Boxing Club 
l'Espace Henri Saint-Pierre

Samedi 13 - départ 15h
Carnaval d’Albigny, les Amis du 
Jumelage

Dimanche 14
1er tour des Élections Régionales à 
l’Espace Henri Saint-Pierre

Jeudi 18 à 12h
Club des Jours Heureux, repas 
crêpes, à la salle de banquet

Samedi 20 à 13h30
Boules, coupe René Monternot au clos 
bouliste

Dimanche 21
2ème tour des Élections Régionales à 
l’Espace Henri Saint-Pierre

Samedi 27 à 20h
M.L.A. concert à la salle du tennis 
de Table

Calendrier des fêtes et manifestations
Janvier à mars 2010

Février

Mars

Attention, régulièrement en fin d’année, divers colporteurs ou 
demandeurs d’étrennes se présentent aux domiciles des particuliers, 
si vous avez un doute sur la nature de leur identité et de leurs causes, 
il est conseillé de téléphoner à la mairie au : 
04 78 91 31 38.

"Dans le cadre des FESTINAUTIQUES du 13 juin 2010, le Comité 
des fêtes recherche dès à présent des bénévoles motivés pour   
quelques heures pendant cette journée, afin d'en assurer un plein 
succès. Merci de vous faire connaître au 06 46 18 53 81 ou par 
email: cjoly6@free.fr"

Appel à vigilance 

Janvier

Médecins : 
2 montée du Chanoine Roulet
• Docteur Gérard LADOUS
Tél. 04 78 91 58 34 : présent le lundi, 
mardi, jeudi, vendredi.
• Docteur Monique FAURE
Tél. 04 78 91 70 39 : présente le lundi 
et mercredi toute la journée et un 
vendredi et un samedi sur deux.
• Docteur Catherine BERNARD DE 
VILLENEUVE : présente mardi et 
mercredi toute la journée et un 
vendredi et un samedi sur deux.
Les médecins ne reçoivent que 
sur rendez-vous. Le cabinet est 
ouvert tous les jours de 8h à 19h 
et le samedi de 8h à 12h. En cas 
d’urgence vitale et en cas d’absence 
des médecins (nuit et week-end) 
appeler le médecin de garde au 
04 78 98 21 21 ou le 15.

Dentistes :
• Fatiha LATRECHE  Tél : 04 78 91 35 41
2 montée du Chanoine Roulet
• Claude LELONG Tél : 04 72 08 80 69     
3 rue Etienne Richerand.

Masseur-kinésithérapeute : 
• Dominique MARCHAND
(sa remplaçante, Nadia ZOELLER),
• Jérémie DAGUENET 
Tél : 04 78 91 70 49   
2 montée du Chanoine Roulet 
Rééducation fonctionnelle, 
rééducation uro-génitale, drainage 
lymphatique, endermologie, 
traitement de la cellulite avec la 
technique LPG SYSTEM CELLU M6, 
LIFT 6.

Orthophoniste :     
• Françoise ROCHER  
Tél : 04 78 98 28 30 (uniquement 
sur rendez-vous) Rééducation 
orthophonique (dyslexie et 
rééducation logicomathématique),
2 montée du Chanoine Roulet.

Cabinet de soins : 
• Sylvia PERRET, Sylvie JORG, Hélène 
MOIROUX et Delphine VASSIER
2 montée du Chanoine Roulet
Infirmières D.E, tous soins à domicile
Tél : 04 78 91 61 07
Uniquement sur rendez-vous, 
permanences au cabinet tous les 
jours, sauf le week-end de 8h45 à 
9h15 et de 18h30 à 19h.

Pharmacie LELONG : 
13 rue Germain, Tél : 04 78 91 45 09  
Ouverte du lundi matin au vendredi 
soir de 8h30 à 12h30 et  de 14 h30 
à 19h30, le samedi de 8h30 à 12h30 
et de 14h30 à 19h00. Fermée le 
dimanche (sauf jour de garde). 

RUBRIQUE MÉDICALE

Festinautiques : recherche bénévoles

Vendredi 8 à 18h30
Vœux de la Municipalité à l’Espace 
Henri Saint-Pierre

Jeudi 14 à 19h30
Assemblée générale d’Albigny Gym   
en salle de réunion

Dimanche 17 à 14h
Caisse des Écoles, grand loto à l'Espace 
Henri Saint-Pierre

Vendredi 22 à 18h30
Vœux de la Municipalité aux 
associations de la commune à l’Accueil 

Samedi 23 à 19h
Micro Passion, Assemblée Générale à 
la salle de banquet

Jeudi 28 à 19h30
Assemblée générale du Club des 
Jours Heureux en salle de banquet


